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MOT DU MAIRE 
 

Chères citoyennes, Chers citoyens, 
 
En ce début d’été, permettez-moi de m’entretenir avec vous des différents dossiers 

en cours à la Municipalité. Tout d’abord, au début juin avait lieu la traditionnelle 

Fête de la pêche au Lac Lapierre. Deux semaines après l’activité, des pêcheurs 

ont porté à notre attention que les truites étaient moins vigoureuses qu’à l’habi-

tude et qu’elles avaient des taches blanches sur le corps. Après validation auprès 

du MAPAQ et d’un vétérinaire, on nous a confirmé qu’il s’agissait d’une forme de 

champignon. Celui-ci apparaît généralement lorsque le poisson vit un stress et un 

changement brusque de température de l’eau environnante, venant altérer la mu-

queuse de son corps. Le seul remède pour éradiquer ce champignon étant l’eutha-

nasie éthique des individus. Nous avons donc suivi les recommandations des ex-

perts et nous avons retiré les poissons en mauvaise santé un à un. Cela a été très 

facile puisque les individus touchés demeurent très près du rivage et se laissent 

facilement attraper à la puise. 

Pour les individus n’ayant pas de taches et qui sont demeurer vigoureux comme à 

l’habitude, le MAPAQ confirme qu’il n’y a aucun danger pour la consommation 

humaine. Depuis environ une semaine et demie, nous ne trouvons plus de poisson 

malade dans le lac, ce qui laisse présumer que la situation est entrée dans l’ordre. 

Mis à part cet incident, nous avons eu une très belle Fête de la pêche et de la 

balle avec une forte participation citoyenne. Je remercie le travail de tous les bé-

névoles des loisirs, du Lac Lapierre et du St-Edmond, qui ont su offrir des activi-

tés à la hauteur de vos attentes. 

Vous avez surement vu l’accident impliquant des pompiers/premiers répondants 

du Service incendie et l’autopompe. Je suis très soulagé de voir que nos deux in-

tervenants s’en tirent avec seulement quelques courbatures et entorses. Je leur 

réitère mon appui et ma confiance dans leur travail. Sachez qu’ils bénéficient de 

tout le soutien dont ils ont besoin. Je remercie le Service incendie de la Municipa-

lité de Saint-Apollinaire ainsi que le Service incendie de Val-Alain pour leurs col-

laborations lors de cet incident. Tout porte à croire que le camion sera une perte 

totale. Vous serez informé de la suite des procédures quant à l’achat ou la location 

d’un nouveau camion. 
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MOT DU MAIRE SUITE… 

 
 

Un petit suivi sur le centre multifonctionnel : l’équipe municipale travaille tou-

jours pour un début de construction rapide. Sachez qu’à l’origine, il était prévu 

d’intégrer Poste Canada dans la nouvelle infrastructure municipale. Cependant, 

comme nous n’avons pas droit à la subvention pour cette partie et par souci d’éco-

nomie financière et d’espace, le conseil a décidé de ne plus intégrer le service pos-

tal dans le centre, et d’en modifier les plans afin de récupérer l’espace et de le 

rendre admissible au programme du PRACIM. À la suite de cette décision, nous 

avons dû modifier les plans et aviser l’entrepreneur des changements effectués. 

Cela explique le retard du début des travaux de construction.  

Lors du dernier conseil, le règlement de revitalisation municipal a été adopté. Le 

programme se veut être une aide financière via un crédit de taxes foncières pour 

des projets de revitalisation. Les détails du programme seront disponibles pour 

consultation sous peu. D’ici-là, si vous croyez avoir droit à ce programme ou avez 

un projet, n’hésitez pas à interpeller l’équipe de la municipalité. Elle se fera un 

plaisir de répondre à vos questions. 

La Municipalité procèdera sous peu à l’achat du terrain résidentiel dans le centre 

du village, situé à côté de la station de pompage du pont Bernatchez. Ce terrain, 

très bien situé pour un usage municipal mais un peu moins attrayant pour du ré-

sidentiel, sera un bel endroit pour créer un espace de relaxation avec bancs, une 

aire de détente qui a été demandé lors des dernières consultations publiques. 

Pour ce faire, il a été jugé important d’acquérir ce 

terrain afin de le rendre disponible à tous les ci-

toyens. 

 

Bientôt, la municipalité procédera au fauchage des 

abords des routes municipales, les travaux de-

vraient être terminés avant les vacances estivales. 

 

Je vous souhaite à tous un très bel été. 

Daniel Turcotte, Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 25 JUIN 
2024  

→ Le règlement #251-2024 concernant la modification du plan d’urbanisme 2023-

2021 en lien avec le programme de revitalisation est adopté. 
 

SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 
JUILLET 2024  

 

→ Le conseil autorise la directrice générale à rembourser le fond de roulement concer-

nant l’achat d’une pépine, d’abris à sel et l’agrandissement du garage pour une 

sommes de 35 747$ pour 2024; 

→ Le conseil autorise la formation du nouveau responsable à l’urbanisme offerte par 

BC2 au montant maximum de 1500$ et de confirmer le mandat de formation à 

cette firme; 

→ Le conseil autorise de nommer M. Normand Côté à titre d’arbitre conciliateur pour 

tenter de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences 

municipales; 

→ Le conseil autorise d'ajouter le nom de monsieur Normand Côté afin qu'il agisse en 

tant qu'officier municipal; 

→ Le conseil autorise des représentants de la Municipalité à siéger au sein du comité 

ad hoc formé dans le cadre de la politique d'intégration des arts à l'architecture et 

à l'environnement des bâtiments et de sites gouvernementaux et publics; 

→ La conseil autorise l’embauche de Audrey-Ann Vallée à titre d'animatrice de ter-

rain de jeux et d'octroyer le poste d'accompagnateur à Sabrina Cloutier; 

→ Le conseil autorise l’achat d’un barbecue aux loisirs au coût maximum de 500$; 

→ Le conseil autorise l'acquisition du lot 5 993 838 au montant de 13 500$ et d'autori-

ser le maire ainsi que la direction générale à signer tous les documents en lien avec 

cet achat, dont le mandat sera octroyé à Mercier, Daigle, Rodrigue, notaires 

s.e.n.c.r.l; 

→ Les conseillers demandent d'ajouter à la résolution 2024-06-188 que les entre-

prises, qui exécutent les travaux nécessaires à la réussite du transport hors norme, 

qu'elles obtiennent l'accord des propriétaires de terrain privé et qu'elles remettent 

en état tout élément brisé ou modifié par leur passage; 

→ Le conseil autorise les dépenses de forage de terrain de l’Espace citoyen et de con-

firmer les contrats à Ogéo et Puitbec pour la réalisation des travaux de forage et 

d'autoriser une dépense au montant de 34 803,50$, taxes en sus; 

→ Le conseil autorise le renouvellement des ententes CAUCA et 9-1-1 et de débourser 

la somme 1 585,32$ pour l'année 2025-2026 répartie de la façon suivante : 789,64$ 

pour les services connexes qui sont essentiels à la répartition des appels incendies 

et 795,68$ pour les tests de vérification des outils de télécommunication; 

→ Le règlement #246-2024 concernant le programme de revitalisation est adopté. 

Bulletin municipal Page  13 



Bulletin municipal Page  12 Bulletin municipal Page  5 



Bulletin municipal Page  6 
Bulletin municipal Page  11 



Bulletin municipal Page  10 
Bulletin municipal Page  7 



Bulletin municipal Bulletin municipal Page  8 
Bulletin municipal Page  8 Bulletin municipal Page  9 



Bulletin municipal Bulletin municipal Page  8 Bulletin municipal Page  8 Bulletin municipal Page  9 



Bulletin municipal Page  10 
Bulletin municipal Page  7 



Bulletin municipal Page  6 
Bulletin municipal Page  11 



Bulletin municipal Page  12 Bulletin municipal Page  5 



Bulletin municipal Page  4 

SUIVI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 25 JUIN 
2024  

→ Le règlement #251-2024 concernant la modification du plan d’urbanisme 2023-

2021 en lien avec le programme de revitalisation est adopté. 
 

SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 
JUILLET 2024  

 

→ Le conseil autorise la directrice générale à rembourser le fond de roulement concer-

nant l’achat d’une pépine, d’abris à sel et l’agrandissement du garage pour une 

sommes de 35 747$ pour 2024; 

→ Le conseil autorise la formation du nouveau responsable à l’urbanisme offerte par 

BC2 au montant maximum de 1500$ et de confirmer le mandat de formation à 

cette firme; 

→ Le conseil autorise de nommer M. Normand Côté à titre d’arbitre conciliateur pour 
tenter de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences 
municipales; 

→ Le conseil autorise d'ajouter le nom de monsieur Normand Côté afin qu'il agisse en 
tant qu'officier municipal; 

→ Le conseil autorise des représentants de la Municipalité à siéger au sein du comité 
ad hoc formé dans le cadre de la politique d'intégration des arts à l'architecture et 
à l'environnement des bâtiments et de sites gouvernementaux et publics; 

→ La conseil autorise l’embauche de Audrey-Ann Vallée à titre d'animatrice de ter-
rain de jeux et d'octroyer le poste d'accompagnateur à Sabrina Cloutier; 

→ Le conseil autorise l’achat d’un barbecue aux loisirs au coût maximum de 500$; 
→ Le conseil autorise l'acquisition du lot 5 993 838 au montant de 13 500$ et d'autori-

ser le maire ainsi que la direction générale à signer tous les documents en lien avec 
cet achat, dont le mandat sera octroyé à Mercier, Daigle, Rodrigue, notaires 
s.e.n.c.r.l; 

→ Les conseillers demandent d'ajouter à la résolution 2024-06-188 que les entre-
prises, qui exécutent les travaux nécessaires à la réussite du transport hors norme, 
qu'elles obtiennent l'accord des propriétaires de terrain privé et qu'elles remettent 
en état tout élément brisé ou modifié par leur passage; 

→ Le conseil autorise les dépenses de forage de terrain de l’Espace citoyen et de con-
firmer les contrats à Ogéo et Puitbec pour la réalisation des travaux de forage et 
d'autoriser une dépense au montant de 34 803,50$, taxes en sus; 

→ Le conseil autorise le renouvellement des ententes CAUCA et 9-1-1 et de débourser 
la somme 1 585,32$ pour l'année 2025-2026 répartie de la façon suivante : 789,64$ 
pour les services connexes qui sont essentiels à la répartition des appels incendies 
et 795,68$ pour les tests de vérification des outils de télécommunication; 

→ Le règlement #246-2024 concernant le programme de revitalisation est adopté. 

Bulletin municipal Page  13 



Bulletin municipal Page  14 Bulletin municipal Page  3 

MOT DU MAIRE SUITE… 
 
 

Un petit suivi sur le centre multifonctionnel : l’équipe municipale travaille tou-
jours pour un début de construction rapide. Sachez qu’à l’origine, il était prévu 
d’intégrer Poste Canada dans la nouvelle infrastructure municipale. Cependant, 
comme nous n’avons pas droit à la subvention pour cette partie et par souci d’éco-
nomie financière et d’espace, le conseil a décidé de ne plus intégrer le service pos-
tal dans le centre, et d’en modifier les plans afin de récupérer l’espace et de le 
rendre admissible au programme du PRACIM. À la suite de cette décision, nous 
avons dû modifier les plans et aviser l’entrepreneur des changements effectués. 
Cela explique le retard du début des travaux de construction.  

Lors du dernier conseil, le règlement de revitalisation municipal a été adopté. Le 
programme se veut être une aide financière via un crédit de taxes foncières pour 
des projets de revitalisation. Les détails du programme seront disponibles pour 
consultation sous peu. D’ici-là, si vous croyez avoir droit à ce programme ou avez 
un projet, n’hésitez pas à interpeller l’équipe de la municipalité. Elle se fera un 
plaisir de répondre à vos questions. 

La Municipalité procèdera sous peu à l’achat du terrain résidentiel dans le centre 
du village, situé à côté de la station de pompage du pont Bernatchez. Ce terrain, 
très bien situé pour un usage municipal mais un peu moins attrayant pour du ré-
sidentiel, sera un bel endroit pour créer un espace de relaxation avec bancs, une 
aire de détente qui a été demandé lors des dernières consultations publiques. 
Pour ce faire, il a été jugé important d’acquérir ce 
terrain afin de le rendre disponible à tous les ci-
toyens. 

 

Bientôt, la municipalité procédera au fauchage des 
abords des routes municipales, les travaux de-
vraient être terminés avant les vacances estivales. 

 

Je vous souhaite à tous un très bel été. 

Daniel Turcotte, Maire de Val-Alain 



Bulletin municipal Page  2 

MOT DU MAIRE 
 

Chères citoyennes, Chers citoyens, 
 
En ce début d’été, permettez-moi de m’entretenir avec vous des différents dossiers 
en cours à la Municipalité. Tout d’abord, au début juin avait lieu la traditionnelle 
Fête de la pêche au Lac Lapierre. Deux semaines après l’activité, des pêcheurs 
ont porté à notre attention que les truites étaient moins vigoureuses qu’à l’habi-
tude et qu’elles avaient des taches blanches sur le corps. Après validation auprès 
du MAPAQ et d’un vétérinaire, on nous a confirmé qu’il s’agissait d’une forme de 
champignon. Celui-ci apparaît généralement lorsque le poisson vit un stress et un 
changement brusque de température de l’eau environnante, venant altérer la mu-
queuse de son corps. Le seul remède pour éradiquer ce champignon étant l’eutha-
nasie éthique des individus. Nous avons donc suivi les recommandations des ex-
perts et nous avons retiré les poissons en mauvaise santé un à un. Cela a été très 
facile puisque les individus touchés demeurent très près du rivage et se laissent 
facilement attraper à la puise. 

Pour les individus n’ayant pas de taches et qui sont demeurer vigoureux comme à 
l’habitude, le MAPAQ confirme qu’il n’y a aucun danger pour la consommation 
humaine. Depuis environ une semaine et demie, nous ne trouvons plus de poisson 
malade dans le lac, ce qui laisse présumer que la situation est entrée dans l’ordre. 

Mis à part cet incident, nous avons eu une très belle Fête de la pêche et de la 
balle avec une forte participation citoyenne. Je remercie le travail de tous les bé-
névoles des loisirs, du Lac Lapierre et du St-Edmond, qui ont su offrir des activi-
tés à la hauteur de vos attentes. 

Vous avez surement vu l’accident impliquant des pompiers/premiers répondants 
du Service incendie et l’autopompe. Je suis très soulagé de voir que nos deux in-
tervenants s’en tirent avec seulement quelques courbatures et entorses. Je leur 
réitère mon appui et ma confiance dans leur travail. Sachez qu’ils bénéficient de 
tout le soutien dont ils ont besoin. Je remercie le Service incendie de la Municipa-
lité de Saint-Apollinaire ainsi que le Service incendie de Val-Alain pour leurs col-
laborations lors de cet incident. Tout porte à croire que le camion sera une perte 
totale. Vous serez informé de la suite des procédures quant à l’achat ou la location 
d’un nouveau camion. 

Bulletin municipal Page  15 



Bulletin municipal Page  16 

21 
 

22 23 
Bibliothèque 

fermé 

24 25 26 
Cinéma en 
famille à 

18h30 
(voir détails page 5) 

27 

28 29 30 
Bibliothèque 

fermé 

31 
 

1er août  
 

2 
 

3 
Cours découverte 

Kangoo jumps 

À 9h30 

(voir détails page 5) 

4 5 6 7 
 

8 
 

9 
 

10 
 
 

Pique-nique 
du village à 

16h30 
(voir détails page 5) 

11 12 
Conseil 

municipal à 
19h30 

13 
 

14 

 

Une bouteille 

au lac  

Lapierre 

(voir détails page 5) 

15 
4e  

versement 
de taxes 

16 
 

17 

18 19 20 21 22 23 24 
 

Cours découverte 
Kangoo jumps 

À 9h30 

(voir détails page 5) 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Juille� e� Aoû� 2024 

Mot du maire                                                       2 et 3  

Résumé du Conseil                                                     4 

Messages de la Municipalité                            5 à 8 

Messages organismes et MRC                          9 à 15 

Calendrier juillet et août 2024                                16 

Dans cette édition: 

Bulleti� municipa�—Éditio� d� Juille� 


